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QUAND LE CHATEAU DE CHILLON

A-T-IL ETE ASSIEGfi?

En recopiant les comptes de Chillon sur les releves faits

jadis aux Archives de Turin par M. V. van Berchem et

qu'il a mis tres aimablement a ma disposition, je fus frappe
de relever les trois mentions d'un siege de Chillon qui aurait

eu lieu sous Pierre II de Savoie. Elles figurent aux pages 49

et 50 de ma copie ä la machine ä ecrire, deposee aux
Archives cantonales vaudoises.

II n'en est fait aucune mention dans le compte de 1257

a 1258 (ou 1258/59 premier compte conserve de Chillon.

Dans le deuxieme compte conserve, allant du 2 fevrier 1261

(1260 style pascal) au 2 fevrier 1262, du compte de Pierre

d'Oez, receveur de Martigny, joint au compte de Chillon,
les passages suivants font mention du siege de Chillon :

P. 49 : ...in muro aptando in ilia parte in qua minatum
fuerat tempore obsidionis... XV. s. II. den. et ob. In basti-

mento in pluribus locis in Castro reficiendo... « ä refaire le

mur dans la partie dans laquelle il avait ete mine du temps
du siege... a refaire le bastion en plusieurs lieux du
chateau... »

P. 50 : ...in una grangia facta apud Grangies ad fenum
ibi reponendum, que fuerat destructa tempore obsidionis in
taschiam... L. sol. « Une grange faite ä Granges pour
y deposer le foin, qui avait ete detruite du temps du siege,
en täche, 50 sols. »

P. 59 : ...in calce ad murum minatum reficiendum et sta-
bulum et carreragium ejusdem calcis AT. sol. ; in duabus

muetis et in corseria factis in castro ex parte donjonis :

A II. sol. III. den. « pour la chaux pour refaire le mur
mine et l'etable, et le charroi de cette chaux, 6 sols ; pour
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les deux echauguettes et pour la coursiere faites au chateau

des le donjon, 7 sols 3 den. »

P. 54 : Dans le compte de Pierre Mavnier figurent les

torrelle (tourelles) ;\ partir de la chapelle ; l'une d'entre

elles s'effondra quand eile etait ä moitie bätie et fit perir
son constructeur. Le fosse de Chillon fut agrandi, le pont
fut reporte ä l'annee suivante. (Ce compte manque.)

Le siege ne peut guere avoir eu lieu ([u'en 1259 ou dans

les premiers mois de 1260. Pierre II etait occupe en France

pour les affaires d'Henri 111, roi d'Angleterre. II fut rappele

probablement par l'attaque de Chillon, passe a Yverdon,
Geneve et ä Chillon, oü l'eveque Jean de Lausanne lui remet
le marche d'Yverdon. Pierre II attaqua rapidement la ville
et le chateau de Martigny et celui du Crest et forqa des

le 2 juillet l'eveque ä se reconnaitre vaincu ; il remet ä

Pierre les chateaux de Martigny, du Crest et de Chamoson

pour la restitution des depenses de Pierre pour les con-
querir ; le 21 juillet ils fixent des arbitres pres de la Morge
et enfin Pierre impose ä l'eveque de Sion le fameux echange,

qui lui donnait tout l'eveche de Sion au-dessous de la

Alorge. Henri de Rarogne ne put jamais en prendre son

parti ; en 1264 et 65 il menaqait les terres de Pierre, et
sitöt apres la tnort du comte, il obligea son successeur
Philippe a ahroger ce traite et ä remettre les choses dans l'etat
precedent.

Le 5 septembre 1260, la paix fut conclue, le comte Pierre
agissant « au nom de Hartmann le Jeune, comte de

Kybourg, de Rodolphe de Gruyere, d'Aymon de Monta-
gny, des citoyens de Berne et d'autres, Girod de la Tour
et Pierre d'Avent et nos autres allies ». Aucun autre acte ne

nous renseigne sur la faqon dont Pierre reunit ses allies

pour venger l'atta(|ue du chateau de Chillon, mais leur
nombre atteste <[ue Pierre dut agir vigoureusement. Le
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moment avait ete bien choisi par l'eveque de Sion, car Pierre

n'etait pas encore monte sur le tröne de Savoie. Ce ne fut

qu'en 1263, apres la mort de Boniface, fils d'Aymon IV,

que Pierre II devint comte de Savoie. Nous avons vu que

Pierre repara les degäts faits au chateau de Chillon, cons-

truisit les tourelles rondes du cöte du N., elargit le fosse et

fit diverses ameliorations. Puis avise de quel cöte il avait ä

craindre, il construisit le fameux donjon de 70 pieds de

haut a Saillon et fortifia le chateau de Conthey. En revanche

pour ne pas trop diviser ses troupes il demolit le chateau de

Brignon et celui du Crest. On sait du reste que Pierre
chercha a s'etendre vers Morat, qu'il s'empara du chateau

de Laupen et tenta un coup de main sur Fribourg ; il vain-

(|uit aussi les troupes d'Henri de Rarogne, qui avaient envahi

les environs de Conthey. Ce furent les derniers exploits de

Pierre, il etait dejä malade ; du reste en 1260 il est question
d'une maladie du comte Pierre, qui resta alite au chateau
de Chillon. (M. van Berchem, « Les dernieres annees du

Comte P ierre », dans la Revue historigue vaudoise, 1907.)
Chillon, apres la mort de Thomas I, echut en partage

ä Aymon, second fils de Thomas ; en 1233, Ier juin, Landry,
eveque de Sion lui accorde le fief de Chillon, il resta en

sa possession lors de son accord avec ses six freres

(Wurstemberger, Prob. 87, 95) ; apres la mort d'Aymon
en 1237, il doit avoir appartenu ä Amedee IV, comte de

Savoie ; car dans son testament en 1240, 2 nov., il avertit
de ses dispositions Gui « de Ammasino, castellano Chillo-
nis ».

Pierre II n'etait possesseur du chateau de Chillon que
depuis le 16 fevrier 1255 ; les eveques de Vienne, de Mau-
rienne et de Belley, arbitres, lui ayant accorde sur la part
d'Aymon le chateau de Chillon, celui de Conthey et celui
de Saillon, avec tout ce qui existait en Chablais et Valais,
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depuis l'hospice de Montjoux jusqu'ä Vevey. Ce n'est

done que deux ans apres la mort d'Amedee IV (13 juin
1253) due Pierre fut investi de ces trois chateaux. On com-

prend done qu'Henri de Rarogne ait cru devoir recuperer
le fief de Chillon, du moment qu'il n'etait plus au comte
de Savoie.

H. MEYLAN-FAURE.

CHRONIQUE

M. Arnold Bonard a ecrit pour le Livre du Jubile, publie par
la Societe suisse des Editeurs de journaux, ä l'occasion du

25me anniversaire de sa fondation, une Esquisse historique sur
la Presse vaudoise. Elle renferme, dans une centaine de pages,
une multitude de renseignements precis que Ton chercherait
vainement ailleurs sur les publications periodiques de l'ancien
regime et sur le grand nombre de journaux politiques fondes
dans le canton de Vaud depuis 1798. M. Bonard a rendu un
tres grand service ä tous ceux qui peuvent etre appeles a s'inte-
resser ä l'histoire de la presse politique vaudoise.

— Le tome XXXIV, 1925, du Bulletin de la Societe neuchä-
teloise de geographie qui est maintenant publie sous la direction

de M. Ch. Biermann, professeur aux Universites de

Lausanne et de Neuchätel, renferme une etude tres documentee de

M. Rene Meylan sur la Foret du Risoud. Cette livraison con-
tient encore les travaux suivants : Les bisses de Saxon et de

Levron, par le Dr Etienne Robert ; I'lie de Urgada en Dal-
matie, par M. Milojevic ; Esquisses topographiques du Chogori
et du Kangchinjunga (Himalaya), par Charles Jacot-Guillar-
mod ; la Divination au moyen de tablettes d'ivoire ches les
Pedis, par M. Henri-A. Junod ; le Congres international de

Geographie, par M. Ch. Biermann, etc.


	Quand le Château de Chillon a-t-il été assiégé?

